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Administration en charge
de la carrière de l’agent
de l’Etat, la Direction géné-
rale de la Fonction pu-
blique, régie par le Décret
n°0310/PR/MFPRAMCJI du
25 septembre 2014, doit, in
fine, apporter sa contribu-
tion à l’atteinte des objec-
tifs fixés par les autorités
gabonaises à l’horizon
2025, notamment en ma-
tière de performance de
l’administration et du ser-
vice aux usagers.

EN butte à une récessionéconomique qui perdure,le gouvernement a sus-pendu, il y a quelquesmois, les recrutementsdans la Fonction publiquependant un an. Les diffé-rentes administrations ontété d’ailleurs informéespar une note circulaire duPremier ministre Emma-nuel Issozet portant leN°1343/PM.Nul besoin pour nous derevenir sur cette mesurequi n’est pas sans consé-quences pour tous ceuxqui frappent aux portes dela Fonction publique, pre-mier employeur dans unpays où le taux de chô-mage s’élève à 30% et at-teint 40% chez lespersonnes de moins de 25ans. Nous nous contentonsde vous présenter une en-tité administrative dont lerôle est fondamental enmatière de gestion desemplois et des agents pu-blics. Il s’agit de la Direc-tion générale de laFonction publique (DGGP).Placée sous la tutelle duministère de la Fonctionpublique, cette adminis-tration est régie par le Dé-cret  

n°0310/PR/MFPRAMCJIdu 25 septembre 2014.Ainsi, la DGFP assiste-t-elle le gouvernement dansla mise en œuvre de la po-litique de la double ges-tion définie plus haut.Cela, bien entendu sous ré-serve des dérogationsconsacrées par les textesen vigueur.C’est donc à ce titre qu’elleest chargée de mettre enœuvre, de suivre et decontrôler la réglementa-tion relative à la Fonctionpublique, d’adapter lesstatuts et autres normesen matière de gestion desagents de l’Etat, de prépa-rer et promouvoir les élé-ments de politique deformation et de perfec-tionnement de ces mêmesagents, de veiller à leurformation et à leur perfec-

tionnement.
ACTION EFFICACE. Cesprérogatives font que leministère en charge de laFonction publique et de laRéforme soit au cœur de lamodernisation du servicepublic gabonais, selon lechef de ce départementministériel, Jean-MarieOgandaga. Lequel indique:
«cette ambition, initiée de-
puis 2009, est contenue
dans le Programme de ré-
forme et de modernisation
de l’Administration
(PRMA). Celui-ci se fixe
pour objectif de bâtir une
administration de services
qui participe pleinement à
la croissance du pays».C’est dire que l’édificationdes piliers du Gabonémergent doit s’appuyersur une administrationpublique forte, capable de

mener une action efficacegrâce à des ressources hu-maines compétentes etune modernisation des ca-dres juridiques et institu-tionnels. C’est du reste ceque soutient le ministre dela Fonction publique.A l’évidence, la Directiongénérale de la Fonctionpublique se doit d’établiret de mettre à jour le ré-pertoire des emplois pu-blics, d’accompagner lesadministrations dans ladétermination du nombre,de la qualité et de la répar-tition des emplois suscep-tibles de faire l’objet d’uneautorisation budgétaire;de centraliser et valider lacréation et la suppressiondes emplois des agents del’Etat; et de veiller à la ré-gularité des actes de ges-tion de ces agents.

Ces nombreuses missionsconsistent aussi à assurerle pilotage de la politiquedes ressources humainesde la fonction publique, àrecueillir et archiver lesdécisions d’évaluation desagents, à veiller à la vulga-risation et au respect desrègles déontologiques, encollaboration avec les au-tres administrationsconcernées, à déterminerle nombre, la qualité et larépartition, par adminis-tration, des emplois de-vant faire l’objet d’uneautorisation budgétaire, àsuivre les plans sectorielsd’exécution des postesbudgétaires ouverts dansla Loi des finances et à fa-voriser et promouvoir ledialogue social dans lafonction publique.
INTERROGATION SANS

SUITE. Parmi les autrestâches dévolues à la Direc-tion générale de la Fonc-tion publique, il y a cellesd'assister les servicescompétents dans lecontentieux relatif à la ges-tion des agents de l’Etat,de tenir à jour le fichiercentral de ces agents, d'as-surer le secrétariat tech-nique permanent detoutes les questions decoopération bilatérale etmultilatérale en matièrede fonction publique, departiciper aux opérationsde recensement desagents de l’Etat et des ser-vices administratifs, demettre en œuvre les poli-tiques sociales, définiespar le gouvernement enfaveur des agents de l’Etat,en collaboration avec lesautres administrations,d'exercer l’autorité hiérar-chique sur les directionscentrales des ressourceshumaines et de coordon-ner leurs activités.Pour accomplir ces mis-sions, la DGFP s’appuie surla Direction du recrute-ment, la Direction de lagestion des personnels etdu contentieux et la Direc-tion des stages profession-nels. Des entités que nousespérons vous présenterune prochaine fois.Pour l’heure, l’on note quela Direction générale de laFonction publique est pla-cée sous l’autorité d’un di-recteur général, nommépar décret pris en Conseildes ministres, sur proposi-tion du ministre responsa-ble, parmi les agentspublics permanents de lapremière catégorie et jus-tifiant d’une expérienceprofessionnelle d’aumoins 10 ans. C’est dumoins ce que disent lestextes.

Un outil de mise en œuvre de la politique de gestion des
emplois et des agents publics
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La DGFP est placée sous la tutelle du ministère de la Fonction publique dont Jean-Marie Ogandaga (cliché)est
le patron.
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Aimé Brice Sakyss est le directeur général de la
Fonction publique.
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La gestion des emplois et des agents publics est l'une des principales missions de cette administration.
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